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Les outils numériques enrichissent l’analyse des données de gestion des
collectivités territoriales. Le logiciel ANAFI analyse les données des communes
et des EPCI. Il permet d’assurer des consolidations et des croisements avec
d’autres bases de données relatives, par exemple, aux compétences, aux
caractéristiques des groupements ou à certaines grandeurs financières. Il peut
aussi produire des restitutions cartographiques et pourrait aider à établir des
référentiels de coûts standards.

Les outils numériques renouvellent l’analyse des
données financières des collectivités territoriales :

l’exemple du bloc communal

L e développement des outils numériques
contribue, voire à terme bouleversera, l’ap-
proche des chambres régionales des

comptes, pour analyser la qualité de la dépense
publique locale. Ces outils offrent par leur préci-
sion, leur capacité de contextualisation des don-
nées financières et d’identification des risques,
des opportunités d’éclairages nouveaux sur les
enjeux liés au contrôle des services publics gérés
par les collectivités locales et leurs établissements
publics. Les dernières avancées en matière
d’agrégation1 des comptes au niveau du bloc
communal en fournissent un exemple prometteur.

La Cour des comptes publie depuis 2012 des ana-
lyses d’ensemble sur la situation financière et la

gestion des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, qui prennent depuis la loi
du 7 août 2015 la forme d’un rapport annuel remis
au gouvernement et au Parlement2. Les adminis-
trations publiques locales portent 18% de la dé-
pense publique et 11% de la dette3, et les collec-
tivités territoriales sont directement concernées
par le respect des engagements européens de la
France en matière de redressement des finances
publiques.

Dans ce cadre, la Cour des comptes conforte ses
analyses à partir des données issues des comptes
de gestion des collectivités4, et de leur traitement
opéré grâce au développement de l’applicatif
ANAFI5. Si la Cour des comptes a relevé dans son

1 La consolidation des comptes se
vérifie au niveau d’une même
entité juridique, l’agrégation des
comptes concerne de entités
juridiques distinctes (EPCI et
communes membres).

2 Rapport sur les finances
publiques locales publié en
octobre de chaque année. Le
rapport qui paraîtra en octobre
2018 présentera une situation
financière consolidée du bloc
communal.

3 Rapport sur la situation financière
et la gestion des collectivités
territoriales et de leurs
établissements publics, Cour des
comptes, octobre 2017.

4 Flux CCI.
5 Applicatif d’analyse financière des

juridictions financières développé
depuis décembre 2012.
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rapport de 2017 l’amélioration globale des fi-
nances locales, elle a souligné néanmoins la
grande hétérogénéité des situations entre les dif-
férentes catégories de collectivités et au sein de
chacune d’elles. Pour le bloc communal, consé-
cutivement à l’agrégation des comptes, la Cour a
constaté globalement la fragilité de ses équilibres
financiers. Toutefois, la contextualisation des don-
nées de gestion des collectivités territoriales, pré-
requis d’une appréhension plus fine des risques,
par exemple au niveau d’un territoire, permettrait
de compléter cette appréciation d’ensemble. 

1. Le défi de l’analyse des données

L’identification et la prise de connaissance des
tendances financières à l’échelle d’un territoire 
infranational sont loin d’être aisées. Elles ne 
peuvent se limiter aux comparaisons par strates
démographiques qui structurent encore les ratios
de la DGCL, et les rapports des chambres régio-
nales et territoriales des comptes. Or, il serait utile
d’analyser les données de gestion des collectivi-
tés locales en les limitant ou en les concentrant à
un espace géographique spécifique. La France
n’est pas un plan quadrillé abstrait dont les com-
posantes peuvent être indifféremment interchan-
gées. Les territoires ont leur histoire, leurs carac-
téristiques et besoins propres qui structurent ou
influencent les dynamiques financières. Cette
tâche d’identification requiert à la fois une capa-
cité technique pour traiter de manière automati-
sée des données très volumineuses, une connais-
sance approfondie des territoires, et par consé-
quent, des politiques et des services publics locaux,
pour pouvoir apprécier la qualité de la gestion 
locale et appréhender plus surement les zones à
risque.

Le projet ANAFI vient d’apporter une contribution
significative à cet enjeu en permettant une agré-
gation des comptes de gestion à l’échelle du bloc
communal (EPCI et communes membres pour les
budgets principaux et les budgets annexes à 
caractère industriel et commercial). La méthode
retenue peut être qualifiée « d’ascendante ». Elle
part du niveau le plus fin, la commune, et remonte

vers le national en traitant les flux croisés, tant au
niveau intercommunal, qu’à celui des budgets
principaux et annexes. Ce projet s’oriente désor-
mais vers un approfondissement de l’analyse des
risques par la constitution de bibliothèques de 
requêtes prêtes à l’emploi et par l’enrichissement
des données financières par de nouvelles dimen-
sions, non financières. 

2. Le croisement des bases de
données

Le patrimoine immatériel de l’État est encore mal
connu et les nombreuses données produites par
ses administrations encore peu ou mal exploitées.
Or, l’utilisation des données comme ressources
stratégiques devient un sujet d’étude fréquent en
sciences de gestion, en aménagement comme
dans de nombreux autres domaines.

Le bloc communal, qui décrit le couple com-
munes-intercommunalités, a fait l’objet de pre-
miers travaux par Jegouzo (2010) sous l’angle de
la répartition des compétences entre les diffé-
rentes strates du « mille-feuille » territorial. Le
concept a fait l’objet d’un regain d’intérêt dans la
littérature académique ces dernières années, qu’il
soit traité par Guengant (2013) afin d’aborder la
question de l’autonomie fiscale des territoires,
plus récemment par Fergelot (2015) pour analyser
la mutualisation de la fonction des ressources 
humaines, ou encore par Letort (2016, 2018) sous
l’angle du déploiement de la comptabilité de
gestion. Au vu de l’avancement de l’intégration
intercommunale, la loi Notre du 7 août 2015 a
poursuivi l’aboutissement de la carte de l’inter-
communalité à fiscalité propre6, ce concept est
désormais destiné à faire flores pour l’analyse de
l’échelon territorialement le plus fin de l’adminis-
tration française.

Dans ce contexte, la consolidation effectuée par
ANAFI à l’échelle du bloc communal permet l’ob-
tention de tables de données intégrant les prin-
cipales étapes de l’analyse financière.

Ces tables pourront intégrer des champs sup -
plémentaires, portant, par exemple, sur les 

6 Au 1er janvier 2017, la France
comptait 1266 établissements
publics de coopération
intercommunale (EPCI) contre
2062 au 1er janvier 2016.
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Tableau 1. Consolidation des comptes du bloc communal en 2016



51GFP N° 4-2018 / Juillet-Août 2018

subventions, les dépenses d’équipement, ou 
l’endettement consolidé.

Elles pourront également être enrichies par le croi-
sement avec les bases de données sur la nature 
juridique des groupements et sur le degré d’inté-
gration communautaire (nombre des compétences
exercées, nature des compétences, coefficient
d’intégration fiscale), qui informent sur l’état de la
gouvernance locale des politiques publiques. 

3. Les restitutions spatiales :
l’exemple de l’Occitanie

L’évolution de la structuration du bloc communal
peut également être retranscrite en ayant recours
à une cartographie qui permet de visualiser ses 
caractéristiques, ce qui constitue un outil complé-
mentaire d’analyse, voire d’aide à la décision, 
notamment pour les juridictions financières. Ainsi
l’expression chère à la Cour des comptes « Ou-
vrez et voyez » se trouve de nouveau confortée.

L’Occitanie en fournit une illustration. Suite au
vaste mouvement de fusions des établissements
intercommunaux, cette région compte au 1er janvier
2017, 161 territoires intercommunaux très divers.
La nature juridique des intercommunalités permet
ainsi de mettre en exergue l’enjeu fiscal (mise en
visibilité des EPCI à fiscalité additionnelle) pour
les intercommunalités rurales, et la structuration,
apparente, du littoral (communautés d’agglomé-
ration et métropoles).

La prise en compte de l’impact financier des com-
pétences transférées par les communes à l’inter-
communalité apporte un éclairage complémen-
taire et potentiellement différent de celui précé-
demment présenté.

Le nombre réduit de compétences transférées sur
le territoire aveyronnais est contrebalancé par leur
poids financier, et, inversement pour le littoral 
languedocien, le nombre élevé de compétences
transférées ne se traduit pas par une forte intégra-
tion financière prouvant que les compétences
concernées ont un poids financier limité.

Finances locales

Figure 2. Le nombre de compétences 
exercées par les EPCI en 2017

Figure 3. Le coefficient d’intégration 
fiscale des intercommunalités en 2017

Figure 1. La nature juridique 
des intercommunalités en 2017

Ces constats peuvent être précisés par l’analyse
du nombre et de la nature des compétences exer-
cées. Ainsi, le territoire aveyronnais présente ap-
paremment une faible intégration, tant par la na-
ture juridique des intercommunalités le compo-
sant que par le nombre de compétences que
celles-ci exercent. En revanche, l’intégration du
territoire des Pyrénées Orientales, a priori forte,
ne paraît pas pouvoir être évaluée sur un seul cri-
tère de nature juridique :

4. La question du référentiel des
coûts : les fabbisogni standards italiens

Il convient de répondre à une double question
pour évaluer plus précisément l’exercice des com-
pétences par le bloc communal : 

– Quel acteur public intervient ?

– Pour quels montants ? 

La réponse nécessite, en plus du recours à la 
cartographie des compétences transférées, de
développer une méthodologie permettant d’ap-
préhender le niveau de service rendu. 
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Pierre Richard avait, dans un rapport de 20067,
proposé la création de référentiels de coûts stan-
dards pour les principaux services publics locaux.
Il s’agissait alors de s’approprier une ambition
déjà manifestée dans la charte des services pu-
blics locaux, signée en 2002, par trois grandes 
associations d’élus et préparée avec l’appui de
l’institut de la gestion déléguée. Un rapport de la
commission des finances du Sénat8 dédié à
l’étude des modalités d’un encadrement des 
finances des collectivités territoriales, de 2015, a
repris cette idée, et l’a illustrée au travers des 
fabbisogni standard italiens. 

Il s’agit d’un outil de mesure précis du coût repré-
senté par la fourniture d’un service public local à
chaque collectivité italienne. Il a été mis en place
en 2015 et utilisé pour la répartition des fonds de
péréquation. Ce travail d’analyse des coûts a ainsi
pu être conduit à partir de l’identification de
douze services publics fondamentaux, et de treize
facteurs de coûts, alimentés par de nombreux 
critères. Selon ses conclusions, le nombre d’habi-
tants explique 43 % du coût des transports 
publics, les caractéristiques du territoire 15%, le
prix des intrants 5%, etc. 

Cette méthode est potentiellement reproductible
en France. Elle peut en tout cas être testée par les
juridictions financières, sous réserve de la dispo-
nibilité des données et de leur appariement. Le
calcul de coûts directs par compétence ne serait
pas utilisé compte tenu de la faiblesse de la
comptabilité fonctionnelle, et de l’absence, mal-
gré ses développements, d’une comptabilité 
analytique exploitable pour l’ensemble des col-
lectivités.

Dès lors, Il conviendrait de mettre en perspective
les dépenses relevées au niveau du bloc commu-

nal, avec une première estimation de la qualité
des services publics reposant sur le niveau d’équi-
pement et leur dimensionnement pour chaque
territoire. Ce travail nécessiterait, au préalable, la
constitution d’une nouvelle base de données ex-
tracomptables qui serait le réceptacle d’un travail,
effectué en amont, de recensement et de traite-
ment des différentes sources d’information. 

Si les données relatives à l’équipement de chaque
territoire sont collectées et régulièrement actua-
lisées par l’INSEE, celles relevant du dimension-
nement des services locaux, nécessairement 
hétérogènes au vu de la diversité des équipe-
ments, devraient faire l’objet d’un recensement
spécifique, avec l’appui des services statistiques
de différents ministères.

Le rapprochement des données financières avec
le niveau d’équipement d’un territoire conduirait
à une meilleure compréhension de l’intégration
des communes au sein de leur EPCI, et faciliterait,
par une plus grande connaissance des contextes
locaux, la détermination des équilibres écono-
miques des services publics.

Ce rapprochement faciliterait toute analyse com-
parative, donc raisonnée des enjeux humains,
économiques et financiers, à l’échelle du ressort
d’une chambre des comptes, ce qui serait de na-
ture à améliorer la programmation des contrôles. 

À terme, il autoriserait une évolution du contrôle
de gestion des chambres régionales et territo-
riales des comptes qui ne serait plus limité à un
contrôle organique, mais qui pourrait porter plus
utilement, si nous considérons que « les rêves
nous figurent la vie à venir »9, sur des politiques
publiques conduites sur un même territoire. n

7 Solidarité et performance, Les
enjeux de la maîtrise des
dépenses publiques locales,
Pierre Richard, décembre
2006, Ministère de l’économie,
des finances et de l’industrie,
la documentation française.

8 L’association des collectivités
territoriales à la maîtrise des
finances publiques : les
exemples autrichien et italien,
Rapport d’information n°678
(2014-2015) de MM. Charles
Guené et Claude Raynal, fait
au nom de la commission des
finances, septembre 2015.

9 Pierre-Claude-Victor Boiste ; le
dictionnaire universel (1800).
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À propos de l’analyse financière des collectivités territoriales, GFP a publié :.

– « ANAFI, l’outil d’analyse financière des chambres régionales des comptes », A. Pezziardi
et J.-F. Brunet, G&FP n°1-2018, p. 28.


